
Saint-Constant 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-CONSTANT 

AVIS PUBLIC 

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1697-21 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 

AUX PERSONNES INTÉRESSÉS AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE DE 
PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM 

AVIS PUBLIC est donné par la soussignée, de ce qui suit : 

1. Conformément aux arrêtés ministériels, l'assemblée publique de consultation sur le 
présent projet a été remplacée par une consultation écrite de 15 jours. À la suite de 
cette consultation écrite sur le projet de règlement numéro 1697-21, le Conseil municipal 
a adopté, le 16 mars 2021, le second projet de règlement numéro 1697-21 modifiant 
le règlement de zonage numéro 1528-17 afin de modifier les hauteurs en mètres 
applicables pour les habitations unifamiliales, d'ajouter aux usages autorisés les 
habitations multifamiliales de 4 logements et de 5 logements et plus incluant leurs 
normes afférentes dans les zones H-223 et H-306. 

2. Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire l'objet d'une 
demande de la part des personnes intéressée s afin qu'un règlement qui les contient soit 
soumis à leur approbation conformément à la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités, à savoir : 

1° Une demande relative à la disposition (article 3) ayant pour objet de 
remplacer le titre de l'article 1202 du règlement de zonage numéro 
1528-17 par le suivant (ajout en rouge) : 

« SURLARGEUR DE MANŒUVRE POUR L'USAGE HABITATION 
TRIFAMILIALE ET MULTIFAMILIALE DE 4 LOGEMENTS » 

Peut provenir de la zone H-223 et H-306 et des zones contiguës à celles-ci. 

Cette disposition est réputée constituer une disposition distincte s'appliquant 
particulièrement à chaque zone mentionnée. Une telle demande vise à ce que le 
règlement contenant cette disposition soit soumis à l'a pprobation des personnes habiles 
à voter de la zone à laquelle il s'applique et de celles de toute zone contiguë d'où 
provient une demande valide à l'égard de la disposition. 

2° Une demande relative à la disposition (article 4) ayant pour objet de 
modifier l'annexe B du règlement de zonage numéro 1528-17 par le 
remplacement de la grille des spécifications applicable à la zone H-223 par 
celle ci-jointe. 

Peut provenir de la zone H-223 et des zones contiguës à celles-ci. 

Une telle demande vise à ce que le règlement contenant cette disposition soit soumis à 
l'approbation des personnes habiles à voter de la zone à laquelle il s'applique et de 
celles de toute zone contiguë d'où provient une demande valide à l'égard de la 
disposition. 
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Grille modifiée (modifications en vert et en rouge) 

Grille des spécifications 
Numéro de zone: H -223 

Dominance d'usage: H 

urtfanillale H-1 X X ——-j 

S \ 
J 

H et Étfarniliae rt-2 
S \ 
J 

| mJtiîsmuaeoe^â eogernercs 1M [((( S \ 
J ! mtftiîamilae 0è9lcgementsetptus 

mal son. rnotHfe 1+5 
Soifit-GonjUiant 

coiecfive H-â 
Soifit-GonjUiant 

tSétai el sendees ce pradrritê OI """ DISPOSrriONS PARTICULIÈRES 
détail local C-2 
semflce profëKlDrreis spécaieês 03 1t Habitation trifamiliale et de 4 
hébergement et restsuiHilcn C-4 iogements. 

:Qlv«Rssemeitetactj»ttesrècrêGtDLinsttqbe6 C-5 
2) Mcnobstant fortcle du preset 

règlement traitant ces marges avant 
rrânimales ou marges latérales 
minimales sur rue cfun bâtiment 
principal acÊacentà un ou plusieurs 
bâtiments principaux existants, m 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 

Bétai erserdees contenants C-ô 
2) Mcnobstant fortcle du preset 

règlement traitant ces marges avant 
rrânimales ou marges latérales 
minimales sur rue cfun bâtiment 
principal acÊacentà un ou plusieurs 
bâtiments principaux existants, m 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 

ÊétrtdeesenDe 07 

Mcnobstant fortcle du preset 
règlement traitant ces marges avant 
rrânimales ou marges latérales 
minimales sur rue cfun bâtiment 
principal acÊacentà un ou plusieurs 
bâtiments principaux existants, m 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 

vente à services leilés S fautDnnote C-d 

Mcnobstant fortcle du preset 
règlement traitant ces marges avant 
rrânimales ou marges latérales 
minimales sur rue cfun bâtiment 
principal acÊacentà un ou plusieurs 
bâtiments principaux existants, m 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 

CA 
UJ o 

| artériel c-9 

Mcnobstant fortcle du preset 
règlement traitant ces marges avant 
rrânimales ou marges latérales 
minimales sur rue cfun bâtiment 
principal acÊacentà un ou plusieurs 
bâtiments principaux existants, m 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 

CA 
UJ o gros C-10 

Mcnobstant fortcle du preset 
règlement traitant ces marges avant 
rrânimales ou marges latérales 
minimales sur rue cfun bâtiment 
principal acÊacentà un ou plusieurs 
bâtiments principaux existants, m 
nouveau bâtiment peut s'implanter en s ^Durd et acuité paraHnduâtrtete OU Fonction de la marge avant minimale 
prévue à la grille sans égard aux 
marges avant des habitations 

1 
, pœflttge M 

Fonction de la marge avant minimale 
prévue à la grille sans égard aux 
marges avant des habitations 

1 fégére 1-2 mitoyennes. 

kxirde H 3) Voir les dispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 du présent 
règlement. Sous-section 12.7.S 
applicables à la présente zone. 

extractive 1-4 
3) Voir les dispositions particulières 

prévues au Chapitre 12 du présent 
règlement. Sous-section 12.7.S 
applicables à la présente zone. j, parc, tenari aejeux es espaoe naturel P-1 

Voir les dispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 du présent 
règlement. Sous-section 12.7.S 
applicables à la présente zone. 

* • 
« 

5, insJtutonnel efi adiutstiatir P-2 
4) 

Voir les dispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 du présent 
règlement. Sous-section 12.7.S 
applicables à la présente zone. 

* • 
« 
l commun autare- P-3 4) Voir la section 13.7 du présent 

règlement. Dispositions relatives aux 
zones cie niveau sonore élevé aux 

* • 
« - Lnirasmxfcre et équipement P-4 

Voir la section 13.7 du présent 
règlement. Dispositions relatives aux 
zones cie niveau sonore élevé aux 

s> cultu re du sa A-1 abords du réseau router articles 
1402 et 1493. | élevage A-2 

abords du réseau router articles 
1402 et 1493. 

1 levage en rêciuson A-3 5) Voirie Chapitre 13. Section 13.7. 

a conservation CO-1 Dispositions relatives aux zones de 
niveau sonore éieué aux abords du 

S rêorëalon co-2 réseau ferroviaire, article Î494 alinéa 
1} Triage fejrowaire 1QGÛ mètres. • usages spêafiquerrerr. penrts (1) P) 

réseau ferroviaire, article Î494 alinéa 
1} Triage fejrowaire 1QGÛ mètres. 

l 2 usages spécfiquemEr.: exsus 6) Les JîDuweaux usages sont assujettis 
teoee X X X X au règlementsur les usages 

condition nets en vigueur ers tant 
qu'usage .plus dense qu'aiàsorsé à la | Jumelée 

au règlementsur les usages 
condition nets en vigueur ers tant 
qu'usage .plus dense qu'aiàsorsé à la 

' contlguë grille des sgjéccficafcns du règlement 

_ avant (m) Til. 7.6 7.6 7(2) 7(2J 
de zcciage en vigue&ir.. 

^ latérale [m*. min. 1,5 1.5 2 2. T) Habitations de 5 logements, et 
| taaèfa*e5tDtaÉfis(m} min. 5 5 & -3 plus. 

afâlère (m) min. 7.5 7,5 9 9 
H 
z labeur (m) mm. 7A 7.4 7.5 7.5 

g hauteur («sages) mm. 1 2 2 2 . 

•< \ teneur (éagesi max. 1.5 2 3 3 

l haitetr(m]i min. 5,5 6 6 6 
5 hauteur (m> max. Â 44 

superficie totale de plancher (m1) min. 10G 120 160 160 

nemore d'unités œ Icge-nertftaament max. 

catégorie dertreposage extérieur autorisé I I J 1 
projet intégré _ 

m 1 largeur (m) min. 14 14 13,5 ! 13>5 

1 prolbndeu (m) min. 22 22 45 ; 45 
£ ; Buperfloe <mî;i mm. sia 345 605 ; 605 

Dispositions particulières tâ/s.é 
' ) 

I33ftr FF ,81 r ~~ r 
ta 

P.P.U. X X X 
et 
m 
£ 
Q _ 

PAE. et 
m 
£ 
Q _ P.LIA X X X j X : 

Nnnêro au règlement 1Ô2SA-19 

Entrée en vigueur (date) 04-11-2015 

Annexe B 
Règlement de zcnage 

numéro 1528-17 

2 



3° Une demande relative à la disposition (article 5) ayant pour objet de 
modifier l'annexe B du règlement de zonage numéro 1528-17 par le 
remplacement de la grille des spécifications applicable à la zone H-306 par 
celle ci-jointe. 

Peut provenir de la zone H-306 et des zones contiguës à celles-ci. 

Une telle demande vise à ce que le règlement contenant cette disposition soit soumis à 
l'approbation des personnes habiles à voter de la zone à laquelle il s'applique et de 
celles de toute zone contiguë d'où provient une demande valide à l'égard de la 
disposition. 

Grille modifiée (modifications en vert et en rouge) : 

Grille des spécifications Numéro de zone: FI-306 

Dominance d'usage: H 

s 
S 
.n 

lintîarrtLale rt-i X X ' " 

s 
S 
.n 

a es trfiairtlale hf-2 s 
S 
.n 

rmitltarrllaie de 4 a .3 logements H-3 s 
S 
.n .TrurJîantïaie de =• logements es plLS H-4 

s 
S 
.n 

cnateon rnoale H-5 

ooUectftre rt-6 ioinB-tonifonf : 

detail et services de p-jCT.-.e 0-1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
détail toca c-2 
serwtee professionnels spécialises c-3 1 > Habitation trifarnsfiale et cte 4 

1 
hébergement: et resiauraBon c-4 itogements. 

2} Nonobstant l'art ide du présent 
règlement traitait des marges *want 
minâna&es Oi£ marges latérales 
minîmafes sur rue d'yn bâtiment 
principal adjacent à un ou plusieurs 
bâtiments orindpaux existants, un 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 
fonction de la marge avant minim aïe 
prévue â ta grille sans égard aux 
marges avant des habita bons 
mitoyennes. 

3) Voir les Cispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 eu présent 
règlement So^s-sec&an 12.7.6. 
applicables à la présente zone. 

4) Voir la Sect&n 13.7 ôu présent 
règlement Dispositions relatives aux 
zones de niveau sonore élevé aux 
acords du réseau nxrtier. Articles 
1402 et 14S3. 

5) Voir le Chapitre 13. Section 13.7. 
Dispositions relatives aux zones <2e 
uirueau sonore élevé aux abords du 
réseau ferroviaire. Article 14&4 
alinéa 1J Triage ferroviaire 1Q00 
mètres. ' " 

Ô> Les nouveaux usages sont assujetns 
au règlement suries usages 
concitior=nels en v?gjeur en tant 

1 avertissement et acsvttes récréatourteL C-5 

itogements. 

2} Nonobstant l'art ide du présent 
règlement traitait des marges *want 
minâna&es Oi£ marges latérales 
minîmafes sur rue d'yn bâtiment 
principal adjacent à un ou plusieurs 
bâtiments orindpaux existants, un 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 
fonction de la marge avant minim aïe 
prévue â ta grille sans égard aux 
marges avant des habita bons 
mitoyennes. 

3) Voir les Cispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 eu présent 
règlement So^s-sec&an 12.7.6. 
applicables à la présente zone. 

4) Voir la Sect&n 13.7 ôu présent 
règlement Dispositions relatives aux 
zones de niveau sonore élevé aux 
acords du réseau nxrtier. Articles 
1402 et 14S3. 

5) Voir le Chapitre 13. Section 13.7. 
Dispositions relatives aux zones <2e 
uirueau sonore élevé aux abords du 
réseau ferroviaire. Article 14&4 
alinéa 1J Triage ferroviaire 1Q00 
mètres. ' " 

Ô> Les nouveaux usages sont assujetns 
au règlement suries usages 
concitior=nels en v?gjeur en tant 

1 •détail et services contraignants G-6 

itogements. 

2} Nonobstant l'art ide du présent 
règlement traitait des marges *want 
minâna&es Oi£ marges latérales 
minîmafes sur rue d'yn bâtiment 
principal adjacent à un ou plusieurs 
bâtiments orindpaux existants, un 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 
fonction de la marge avant minim aïe 
prévue â ta grille sans égard aux 
marges avant des habita bons 
mitoyennes. 

3) Voir les Cispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 eu présent 
règlement So^s-sec&an 12.7.6. 
applicables à la présente zone. 

4) Voir la Sect&n 13.7 ôu présent 
règlement Dispositions relatives aux 
zones de niveau sonore élevé aux 
acords du réseau nxrtier. Articles 
1402 et 14S3. 

5) Voir le Chapitre 13. Section 13.7. 
Dispositions relatives aux zones <2e 
uirueau sonore élevé aux abords du 
réseau ferroviaire. Article 14&4 
alinéa 1J Triage ferroviaire 1Q00 
mètres. ' " 

Ô> Les nouveaux usages sont assujetns 
au règlement suries usages 
concitior=nels en v?gjeur en tant 

h débit d'essence C-7 

itogements. 

2} Nonobstant l'art ide du présent 
règlement traitait des marges *want 
minâna&es Oi£ marges latérales 
minîmafes sur rue d'yn bâtiment 
principal adjacent à un ou plusieurs 
bâtiments orindpaux existants, un 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 
fonction de la marge avant minim aïe 
prévue â ta grille sans égard aux 
marges avant des habita bons 
mitoyennes. 

3) Voir les Cispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 eu présent 
règlement So^s-sec&an 12.7.6. 
applicables à la présente zone. 

4) Voir la Sect&n 13.7 ôu présent 
règlement Dispositions relatives aux 
zones de niveau sonore élevé aux 
acords du réseau nxrtier. Articles 
1402 et 14S3. 

5) Voir le Chapitre 13. Section 13.7. 
Dispositions relatives aux zones <2e 
uirueau sonore élevé aux abords du 
réseau ferroviaire. Article 14&4 
alinéa 1J Triage ferroviaire 1Q00 
mètres. ' " 

Ô> Les nouveaux usages sont assujetns 
au règlement suries usages 
concitior=nels en v?gjeur en tant 

US
AG

ES
 vente e! services re£és a rautomcOiie C-E-

itogements. 

2} Nonobstant l'art ide du présent 
règlement traitait des marges *want 
minâna&es Oi£ marges latérales 
minîmafes sur rue d'yn bâtiment 
principal adjacent à un ou plusieurs 
bâtiments orindpaux existants, un 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 
fonction de la marge avant minim aïe 
prévue â ta grille sans égard aux 
marges avant des habita bons 
mitoyennes. 

3) Voir les Cispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 eu présent 
règlement So^s-sec&an 12.7.6. 
applicables à la présente zone. 

4) Voir la Sect&n 13.7 ôu présent 
règlement Dispositions relatives aux 
zones de niveau sonore élevé aux 
acords du réseau nxrtier. Articles 
1402 et 14S3. 

5) Voir le Chapitre 13. Section 13.7. 
Dispositions relatives aux zones <2e 
uirueau sonore élevé aux abords du 
réseau ferroviaire. Article 14&4 
alinéa 1J Triage ferroviaire 1Q00 
mètres. ' " 

Ô> Les nouveaux usages sont assujetns 
au règlement suries usages 
concitior=nels en v?gjeur en tant 

US
AG

ES
 

artêîlei C-ô 

itogements. 

2} Nonobstant l'art ide du présent 
règlement traitait des marges *want 
minâna&es Oi£ marges latérales 
minîmafes sur rue d'yn bâtiment 
principal adjacent à un ou plusieurs 
bâtiments orindpaux existants, un 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 
fonction de la marge avant minim aïe 
prévue â ta grille sans égard aux 
marges avant des habita bons 
mitoyennes. 

3) Voir les Cispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 eu présent 
règlement So^s-sec&an 12.7.6. 
applicables à la présente zone. 

4) Voir la Sect&n 13.7 ôu présent 
règlement Dispositions relatives aux 
zones de niveau sonore élevé aux 
acords du réseau nxrtier. Articles 
1402 et 14S3. 

5) Voir le Chapitre 13. Section 13.7. 
Dispositions relatives aux zones <2e 
uirueau sonore élevé aux abords du 
réseau ferroviaire. Article 14&4 
alinéa 1J Triage ferroviaire 1Q00 
mètres. ' " 

Ô> Les nouveaux usages sont assujetns 
au règlement suries usages 
concitior=nels en v?gjeur en tant 

US
AG

ES
 

gros C-1D 

itogements. 

2} Nonobstant l'art ide du présent 
règlement traitait des marges *want 
minâna&es Oi£ marges latérales 
minîmafes sur rue d'yn bâtiment 
principal adjacent à un ou plusieurs 
bâtiments orindpaux existants, un 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 
fonction de la marge avant minim aïe 
prévue â ta grille sans égard aux 
marges avant des habita bons 
mitoyennes. 

3) Voir les Cispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 eu présent 
règlement So^s-sec&an 12.7.6. 
applicables à la présente zone. 

4) Voir la Sect&n 13.7 ôu présent 
règlement Dispositions relatives aux 
zones de niveau sonore élevé aux 
acords du réseau nxrtier. Articles 
1402 et 14S3. 

5) Voir le Chapitre 13. Section 13.7. 
Dispositions relatives aux zones <2e 
uirueau sonore élevé aux abords du 
réseau ferroviaire. Article 14&4 
alinéa 1J Triage ferroviaire 1Q00 
mètres. ' " 

Ô> Les nouveaux usages sont assujetns 
au règlement suries usages 
concitior=nels en v?gjeur en tant 

US
AG

ES
 

lourd et activité para-mdusiiteUe C-11 

itogements. 

2} Nonobstant l'art ide du présent 
règlement traitait des marges *want 
minâna&es Oi£ marges latérales 
minîmafes sur rue d'yn bâtiment 
principal adjacent à un ou plusieurs 
bâtiments orindpaux existants, un 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 
fonction de la marge avant minim aïe 
prévue â ta grille sans égard aux 
marges avant des habita bons 
mitoyennes. 

3) Voir les Cispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 eu présent 
règlement So^s-sec&an 12.7.6. 
applicables à la présente zone. 

4) Voir la Sect&n 13.7 ôu présent 
règlement Dispositions relatives aux 
zones de niveau sonore élevé aux 
acords du réseau nxrtier. Articles 
1402 et 14S3. 

5) Voir le Chapitre 13. Section 13.7. 
Dispositions relatives aux zones <2e 
uirueau sonore élevé aux abords du 
réseau ferroviaire. Article 14&4 
alinéa 1J Triage ferroviaire 1Q00 
mètres. ' " 

Ô> Les nouveaux usages sont assujetns 
au règlement suries usages 
concitior=nels en v?gjeur en tant 

US
AG

ES
 

-s g 
s -o 
S 

prestige n 

itogements. 

2} Nonobstant l'art ide du présent 
règlement traitait des marges *want 
minâna&es Oi£ marges latérales 
minîmafes sur rue d'yn bâtiment 
principal adjacent à un ou plusieurs 
bâtiments orindpaux existants, un 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 
fonction de la marge avant minim aïe 
prévue â ta grille sans égard aux 
marges avant des habita bons 
mitoyennes. 

3) Voir les Cispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 eu présent 
règlement So^s-sec&an 12.7.6. 
applicables à la présente zone. 

4) Voir la Sect&n 13.7 ôu présent 
règlement Dispositions relatives aux 
zones de niveau sonore élevé aux 
acords du réseau nxrtier. Articles 
1402 et 14S3. 

5) Voir le Chapitre 13. Section 13.7. 
Dispositions relatives aux zones <2e 
uirueau sonore élevé aux abords du 
réseau ferroviaire. Article 14&4 
alinéa 1J Triage ferroviaire 1Q00 
mètres. ' " 

Ô> Les nouveaux usages sont assujetns 
au règlement suries usages 
concitior=nels en v?gjeur en tant 

US
AG

ES
 

-s g 
s -o 
S 

légère J-2 

itogements. 

2} Nonobstant l'art ide du présent 
règlement traitait des marges *want 
minâna&es Oi£ marges latérales 
minîmafes sur rue d'yn bâtiment 
principal adjacent à un ou plusieurs 
bâtiments orindpaux existants, un 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 
fonction de la marge avant minim aïe 
prévue â ta grille sans égard aux 
marges avant des habita bons 
mitoyennes. 

3) Voir les Cispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 eu présent 
règlement So^s-sec&an 12.7.6. 
applicables à la présente zone. 

4) Voir la Sect&n 13.7 ôu présent 
règlement Dispositions relatives aux 
zones de niveau sonore élevé aux 
acords du réseau nxrtier. Articles 
1402 et 14S3. 

5) Voir le Chapitre 13. Section 13.7. 
Dispositions relatives aux zones <2e 
uirueau sonore élevé aux abords du 
réseau ferroviaire. Article 14&4 
alinéa 1J Triage ferroviaire 1Q00 
mètres. ' " 

Ô> Les nouveaux usages sont assujetns 
au règlement suries usages 
concitior=nels en v?gjeur en tant 

US
AG

ES
 

-s g 
s -o 
S 

lourde 1-3 

itogements. 

2} Nonobstant l'art ide du présent 
règlement traitait des marges *want 
minâna&es Oi£ marges latérales 
minîmafes sur rue d'yn bâtiment 
principal adjacent à un ou plusieurs 
bâtiments orindpaux existants, un 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 
fonction de la marge avant minim aïe 
prévue â ta grille sans égard aux 
marges avant des habita bons 
mitoyennes. 

3) Voir les Cispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 eu présent 
règlement So^s-sec&an 12.7.6. 
applicables à la présente zone. 

4) Voir la Sect&n 13.7 ôu présent 
règlement Dispositions relatives aux 
zones de niveau sonore élevé aux 
acords du réseau nxrtier. Articles 
1402 et 14S3. 

5) Voir le Chapitre 13. Section 13.7. 
Dispositions relatives aux zones <2e 
uirueau sonore élevé aux abords du 
réseau ferroviaire. Article 14&4 
alinéa 1J Triage ferroviaire 1Q00 
mètres. ' " 

Ô> Les nouveaux usages sont assujetns 
au règlement suries usages 
concitior=nels en v?gjeur en tant 

US
AG

ES
 

-s g 
s -o 
S 

escradîve [-4 

itogements. 

2} Nonobstant l'art ide du présent 
règlement traitait des marges *want 
minâna&es Oi£ marges latérales 
minîmafes sur rue d'yn bâtiment 
principal adjacent à un ou plusieurs 
bâtiments orindpaux existants, un 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 
fonction de la marge avant minim aïe 
prévue â ta grille sans égard aux 
marges avant des habita bons 
mitoyennes. 

3) Voir les Cispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 eu présent 
règlement So^s-sec&an 12.7.6. 
applicables à la présente zone. 

4) Voir la Sect&n 13.7 ôu présent 
règlement Dispositions relatives aux 
zones de niveau sonore élevé aux 
acords du réseau nxrtier. Articles 
1402 et 14S3. 

5) Voir le Chapitre 13. Section 13.7. 
Dispositions relatives aux zones <2e 
uirueau sonore élevé aux abords du 
réseau ferroviaire. Article 14&4 
alinéa 1J Triage ferroviaire 1Q00 
mètres. ' " 

Ô> Les nouveaux usages sont assujetns 
au règlement suries usages 
concitior=nels en v?gjeur en tant 

US
AG

ES
 

1 
§ 
s 

para terrain de jeux e£ espace naturel P-l 

itogements. 

2} Nonobstant l'art ide du présent 
règlement traitait des marges *want 
minâna&es Oi£ marges latérales 
minîmafes sur rue d'yn bâtiment 
principal adjacent à un ou plusieurs 
bâtiments orindpaux existants, un 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 
fonction de la marge avant minim aïe 
prévue â ta grille sans égard aux 
marges avant des habita bons 
mitoyennes. 

3) Voir les Cispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 eu présent 
règlement So^s-sec&an 12.7.6. 
applicables à la présente zone. 

4) Voir la Sect&n 13.7 ôu présent 
règlement Dispositions relatives aux 
zones de niveau sonore élevé aux 
acords du réseau nxrtier. Articles 
1402 et 14S3. 

5) Voir le Chapitre 13. Section 13.7. 
Dispositions relatives aux zones <2e 
uirueau sonore élevé aux abords du 
réseau ferroviaire. Article 14&4 
alinéa 1J Triage ferroviaire 1Q00 
mètres. ' " 

Ô> Les nouveaux usages sont assujetns 
au règlement suries usages 
concitior=nels en v?gjeur en tant 

US
AG

ES
 

1 
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s 

instttuiœnei et adrrtrisiran-r P-2 

itogements. 

2} Nonobstant l'art ide du présent 
règlement traitait des marges *want 
minâna&es Oi£ marges latérales 
minîmafes sur rue d'yn bâtiment 
principal adjacent à un ou plusieurs 
bâtiments orindpaux existants, un 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 
fonction de la marge avant minim aïe 
prévue â ta grille sans égard aux 
marges avant des habita bons 
mitoyennes. 

3) Voir les Cispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 eu présent 
règlement So^s-sec&an 12.7.6. 
applicables à la présente zone. 

4) Voir la Sect&n 13.7 ôu présent 
règlement Dispositions relatives aux 
zones de niveau sonore élevé aux 
acords du réseau nxrtier. Articles 
1402 et 14S3. 

5) Voir le Chapitre 13. Section 13.7. 
Dispositions relatives aux zones <2e 
uirueau sonore élevé aux abords du 
réseau ferroviaire. Article 14&4 
alinéa 1J Triage ferroviaire 1Q00 
mètres. ' " 

Ô> Les nouveaux usages sont assujetns 
au règlement suries usages 
concitior=nels en v?gjeur en tant 

US
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ES
 

1 
§ 
s communautaire P-3 

itogements. 

2} Nonobstant l'art ide du présent 
règlement traitait des marges *want 
minâna&es Oi£ marges latérales 
minîmafes sur rue d'yn bâtiment 
principal adjacent à un ou plusieurs 
bâtiments orindpaux existants, un 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 
fonction de la marge avant minim aïe 
prévue â ta grille sans égard aux 
marges avant des habita bons 
mitoyennes. 

3) Voir les Cispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 eu présent 
règlement So^s-sec&an 12.7.6. 
applicables à la présente zone. 

4) Voir la Sect&n 13.7 ôu présent 
règlement Dispositions relatives aux 
zones de niveau sonore élevé aux 
acords du réseau nxrtier. Articles 
1402 et 14S3. 

5) Voir le Chapitre 13. Section 13.7. 
Dispositions relatives aux zones <2e 
uirueau sonore élevé aux abords du 
réseau ferroviaire. Article 14&4 
alinéa 1J Triage ferroviaire 1Q00 
mètres. ' " 

Ô> Les nouveaux usages sont assujetns 
au règlement suries usages 
concitior=nels en v?gjeur en tant 
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itogements. 

2} Nonobstant l'art ide du présent 
règlement traitait des marges *want 
minâna&es Oi£ marges latérales 
minîmafes sur rue d'yn bâtiment 
principal adjacent à un ou plusieurs 
bâtiments orindpaux existants, un 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 
fonction de la marge avant minim aïe 
prévue â ta grille sans égard aux 
marges avant des habita bons 
mitoyennes. 

3) Voir les Cispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 eu présent 
règlement So^s-sec&an 12.7.6. 
applicables à la présente zone. 

4) Voir la Sect&n 13.7 ôu présent 
règlement Dispositions relatives aux 
zones de niveau sonore élevé aux 
acords du réseau nxrtier. Articles 
1402 et 14S3. 

5) Voir le Chapitre 13. Section 13.7. 
Dispositions relatives aux zones <2e 
uirueau sonore élevé aux abords du 
réseau ferroviaire. Article 14&4 
alinéa 1J Triage ferroviaire 1Q00 
mètres. ' " 

Ô> Les nouveaux usages sont assujetns 
au règlement suries usages 
concitior=nels en v?gjeur en tant 
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cuture du soi A-1 

itogements. 

2} Nonobstant l'art ide du présent 
règlement traitait des marges *want 
minâna&es Oi£ marges latérales 
minîmafes sur rue d'yn bâtiment 
principal adjacent à un ou plusieurs 
bâtiments orindpaux existants, un 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 
fonction de la marge avant minim aïe 
prévue â ta grille sans égard aux 
marges avant des habita bons 
mitoyennes. 

3) Voir les Cispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 eu présent 
règlement So^s-sec&an 12.7.6. 
applicables à la présente zone. 

4) Voir la Sect&n 13.7 ôu présent 
règlement Dispositions relatives aux 
zones de niveau sonore élevé aux 
acords du réseau nxrtier. Articles 
1402 et 14S3. 

5) Voir le Chapitre 13. Section 13.7. 
Dispositions relatives aux zones <2e 
uirueau sonore élevé aux abords du 
réseau ferroviaire. Article 14&4 
alinéa 1J Triage ferroviaire 1Q00 
mètres. ' " 

Ô> Les nouveaux usages sont assujetns 
au règlement suries usages 
concitior=nels en v?gjeur en tant 
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ES
 

i 
5 ôevage A-2 

itogements. 

2} Nonobstant l'art ide du présent 
règlement traitait des marges *want 
minâna&es Oi£ marges latérales 
minîmafes sur rue d'yn bâtiment 
principal adjacent à un ou plusieurs 
bâtiments orindpaux existants, un 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 
fonction de la marge avant minim aïe 
prévue â ta grille sans égard aux 
marges avant des habita bons 
mitoyennes. 

3) Voir les Cispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 eu présent 
règlement So^s-sec&an 12.7.6. 
applicables à la présente zone. 

4) Voir la Sect&n 13.7 ôu présent 
règlement Dispositions relatives aux 
zones de niveau sonore élevé aux 
acords du réseau nxrtier. Articles 
1402 et 14S3. 

5) Voir le Chapitre 13. Section 13.7. 
Dispositions relatives aux zones <2e 
uirueau sonore élevé aux abords du 
réseau ferroviaire. Article 14&4 
alinéa 1J Triage ferroviaire 1Q00 
mètres. ' " 

Ô> Les nouveaux usages sont assujetns 
au règlement suries usages 
concitior=nels en v?gjeur en tant 
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ES
 

i 
5 levage en réclusion A--3 

itogements. 

2} Nonobstant l'art ide du présent 
règlement traitait des marges *want 
minâna&es Oi£ marges latérales 
minîmafes sur rue d'yn bâtiment 
principal adjacent à un ou plusieurs 
bâtiments orindpaux existants, un 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 
fonction de la marge avant minim aïe 
prévue â ta grille sans égard aux 
marges avant des habita bons 
mitoyennes. 

3) Voir les Cispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 eu présent 
règlement So^s-sec&an 12.7.6. 
applicables à la présente zone. 

4) Voir la Sect&n 13.7 ôu présent 
règlement Dispositions relatives aux 
zones de niveau sonore élevé aux 
acords du réseau nxrtier. Articles 
1402 et 14S3. 

5) Voir le Chapitre 13. Section 13.7. 
Dispositions relatives aux zones <2e 
uirueau sonore élevé aux abords du 
réseau ferroviaire. Article 14&4 
alinéa 1J Triage ferroviaire 1Q00 
mètres. ' " 

Ô> Les nouveaux usages sont assujetns 
au règlement suries usages 
concitior=nels en v?gjeur en tant 
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ES
 

3 conservafon CO-1 : 

itogements. 

2} Nonobstant l'art ide du présent 
règlement traitait des marges *want 
minâna&es Oi£ marges latérales 
minîmafes sur rue d'yn bâtiment 
principal adjacent à un ou plusieurs 
bâtiments orindpaux existants, un 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 
fonction de la marge avant minim aïe 
prévue â ta grille sans égard aux 
marges avant des habita bons 
mitoyennes. 

3) Voir les Cispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 eu présent 
règlement So^s-sec&an 12.7.6. 
applicables à la présente zone. 

4) Voir la Sect&n 13.7 ôu présent 
règlement Dispositions relatives aux 
zones de niveau sonore élevé aux 
acords du réseau nxrtier. Articles 
1402 et 14S3. 

5) Voir le Chapitre 13. Section 13.7. 
Dispositions relatives aux zones <2e 
uirueau sonore élevé aux abords du 
réseau ferroviaire. Article 14&4 
alinéa 1J Triage ferroviaire 1Q00 
mètres. ' " 

Ô> Les nouveaux usages sont assujetns 
au règlement suries usages 
concitior=nels en v?gjeur en tant 
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ES
 

3 séaéatlon CO-2 

itogements. 

2} Nonobstant l'art ide du présent 
règlement traitait des marges *want 
minâna&es Oi£ marges latérales 
minîmafes sur rue d'yn bâtiment 
principal adjacent à un ou plusieurs 
bâtiments orindpaux existants, un 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 
fonction de la marge avant minim aïe 
prévue â ta grille sans égard aux 
marges avant des habita bons 
mitoyennes. 

3) Voir les Cispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 eu présent 
règlement So^s-sec&an 12.7.6. 
applicables à la présente zone. 

4) Voir la Sect&n 13.7 ôu présent 
règlement Dispositions relatives aux 
zones de niveau sonore élevé aux 
acords du réseau nxrtier. Articles 
1402 et 14S3. 

5) Voir le Chapitre 13. Section 13.7. 
Dispositions relatives aux zones <2e 
uirueau sonore élevé aux abords du 
réseau ferroviaire. Article 14&4 
alinéa 1J Triage ferroviaire 1Q00 
mètres. ' " 

Ô> Les nouveaux usages sont assujetns 
au règlement suries usages 
concitior=nels en v?gjeur en tant 
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H usages specfflaaemart perms <t) »7> 

itogements. 

2} Nonobstant l'art ide du présent 
règlement traitait des marges *want 
minâna&es Oi£ marges latérales 
minîmafes sur rue d'yn bâtiment 
principal adjacent à un ou plusieurs 
bâtiments orindpaux existants, un 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 
fonction de la marge avant minim aïe 
prévue â ta grille sans égard aux 
marges avant des habita bons 
mitoyennes. 

3) Voir les Cispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 eu présent 
règlement So^s-sec&an 12.7.6. 
applicables à la présente zone. 

4) Voir la Sect&n 13.7 ôu présent 
règlement Dispositions relatives aux 
zones de niveau sonore élevé aux 
acords du réseau nxrtier. Articles 
1402 et 14S3. 

5) Voir le Chapitre 13. Section 13.7. 
Dispositions relatives aux zones <2e 
uirueau sonore élevé aux abords du 
réseau ferroviaire. Article 14&4 
alinéa 1J Triage ferroviaire 1Q00 
mètres. ' " 

Ô> Les nouveaux usages sont assujetns 
au règlement suries usages 
concitior=nels en v?gjeur en tant 

US
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H •usages specffloiemert eacdus _____ _____ 

itogements. 

2} Nonobstant l'art ide du présent 
règlement traitait des marges *want 
minâna&es Oi£ marges latérales 
minîmafes sur rue d'yn bâtiment 
principal adjacent à un ou plusieurs 
bâtiments orindpaux existants, un 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 
fonction de la marge avant minim aïe 
prévue â ta grille sans égard aux 
marges avant des habita bons 
mitoyennes. 

3) Voir les Cispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 eu présent 
règlement So^s-sec&an 12.7.6. 
applicables à la présente zone. 

4) Voir la Sect&n 13.7 ôu présent 
règlement Dispositions relatives aux 
zones de niveau sonore élevé aux 
acords du réseau nxrtier. Articles 
1402 et 14S3. 

5) Voir le Chapitre 13. Section 13.7. 
Dispositions relatives aux zones <2e 
uirueau sonore élevé aux abords du 
réseau ferroviaire. Article 14&4 
alinéa 1J Triage ferroviaire 1Q00 
mètres. ' " 

Ô> Les nouveaux usages sont assujetns 
au règlement suries usages 
concitior=nels en v?gjeur en tant 

a isoiee X X X X 

itogements. 

2} Nonobstant l'art ide du présent 
règlement traitait des marges *want 
minâna&es Oi£ marges latérales 
minîmafes sur rue d'yn bâtiment 
principal adjacent à un ou plusieurs 
bâtiments orindpaux existants, un 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 
fonction de la marge avant minim aïe 
prévue â ta grille sans égard aux 
marges avant des habita bons 
mitoyennes. 

3) Voir les Cispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 eu présent 
règlement So^s-sec&an 12.7.6. 
applicables à la présente zone. 

4) Voir la Sect&n 13.7 ôu présent 
règlement Dispositions relatives aux 
zones de niveau sonore élevé aux 
acords du réseau nxrtier. Articles 
1402 et 14S3. 

5) Voir le Chapitre 13. Section 13.7. 
Dispositions relatives aux zones <2e 
uirueau sonore élevé aux abords du 
réseau ferroviaire. Article 14&4 
alinéa 1J Triage ferroviaire 1Q00 
mètres. ' " 

Ô> Les nouveaux usages sont assujetns 
au règlement suries usages 
concitior=nels en v?gjeur en tant S jiroeièe 

itogements. 

2} Nonobstant l'art ide du présent 
règlement traitait des marges *want 
minâna&es Oi£ marges latérales 
minîmafes sur rue d'yn bâtiment 
principal adjacent à un ou plusieurs 
bâtiments orindpaux existants, un 
nouveau bâtiment peut s'implanter en 
fonction de la marge avant minim aïe 
prévue â ta grille sans égard aux 
marges avant des habita bons 
mitoyennes. 

3) Voir les Cispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 eu présent 
règlement So^s-sec&an 12.7.6. 
applicables à la présente zone. 

4) Voir la Sect&n 13.7 ôu présent 
règlement Dispositions relatives aux 
zones de niveau sonore élevé aux 
acords du réseau nxrtier. Articles 
1402 et 14S3. 

5) Voir le Chapitre 13. Section 13.7. 
Dispositions relatives aux zones <2e 
uirueau sonore élevé aux abords du 
réseau ferroviaire. Article 14&4 
alinéa 1J Triage ferroviaire 1Q00 
mètres. ' " 

Ô> Les nouveaux usages sont assujetns 
au règlement suries usages 
concitior=nels en v?gjeur en tant s conflgué qy usage psis dense qu'autorisé à la 
grille des spécifications dus règlement 
ce zwsage en vigueur. 

7) Habitations de S iegernercts et plus. 
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qy usage psis dense qu'autorisé à la 
grille des spécifications dus règlement 
ce zwsage en vigueur. 

7) Habitations de S iegernercts et plus. 
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Annexe B 
Règlement as zonage 

numéro 1528-17 
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Le présent projet de règlement selon l'article vise les zones H-223 et/ou H-306 
lesquelles sont montrées au croquis ci-dessous : 

Rue du Portage 

3. Pour être valide, toute demande doit : 

• Indiquer clairement la disposition qui en fait l'objet et la zone d'où elle 
provient; et le cas échéant, mentionner la zone à l'égard de laquelle la 
demande est faite; 

• Être reçue au bureau de la Ville au 147, rue Saint-Pierre, Saint-Constant 
J5A 2G9 ou par courriel à greffe@saint-constant.ca ou encore, à la chute 
à courrier à l'hôtel de ville au plus tard le huitième jour qui suit celui 
de la publication du présent avis sur le site Internet officiel de la 
Ville; 

• Être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d'où elle 
provient ou par au moins la majorité d'entre elles si le nombre de 
personnes intéressées dans la zone n'excède pas 21. 

Un formulaire de demande pourra être remis aux personnes qui manifesteront le désir 
d'en obtenir un. 

4. Identification des personnes qui ont le droit de faire une demande 

Est une personne intéressée : 

4.1 Toute personne qui n'est frappée d'aucune incapacité de voter et qui remplit les 
conditions suivantes le 16 mars 2021 : 

• Être domiciliée dans une zone d'où peut provenir une demande; 
• Être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec. 

Ou 
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4.2 Tout propriétaire unique non résident d'un immeuble ou occupant unique non 
résident d'un établissement d'entreprise qui n'est frappé d'aucune incapacité de 
voter et qui remplit la condition suivante le 16 mars 2021 : 

• Être propriétaire d'un immeuble ou occupant unique d'un établissement 
d'entreprise, situé dans une zone d'où peut provenir une demande, depuis au 
moins 12 mois; 

Ou 

4.3 Tout copropriétaire indivis non résident d'un immeuble ou cooccupant non 
résident d'un établissement d'entreprise qui n'est frappé d'aucune incapacité de 
voter et qui remplit les conditions suivantes le 16 mars 2021 : 

• Être copropriétaire indivis d'un immeuble ou cooccupant d'un établissement 
d'entreprises, situé dans une zone d'où peut provenir une demande, depuis au 
moins 12 mois; 

• Être désigné, au moyen d'une procuration signée par la majorité des personnes 
qui sont copropriétaire ou cooccupants depuis au moins 12 mois comme celui 
qui a le droit de signer la demande en leur nom et d'être inscrit sur la liste 
référendaire, le cas échéant. Cette procuration doit avoir été produite avant ou 
lors de la présentation de la demande. 

Dans le cas d'une personne physique, il faut qu'elle soit majeure, de citoyenneté 
canadienne et ne pas être en curatelle. 

Dans le cas d'une personne morale, il faut : 

• Avoir désigné parmi ses membres, administrateurs ou employés, par résolution, 
une personne qui le 16 mars 2021 est majeure, de citoyenneté canadienne, qui 
n'est pas en curatelle et n'est frappée d'aucune incapacité de voter prévue par la 
loi; 

• Avoir produit ou produire en même temps que la demande une résolution 
désignant la personne autorisée à signer la demande et à être inscrite sur la liste 
référendaire, le cas échéant. 

5. Toutes les dispositions du second projet qui n'auront fait l'objet d'aucune 
demande valide pourront être incluses dans un règlement qui n'aura pas à être 
approuvé par les personnes habiles à voter. 

6. Si le contexte de la pandémie le permet, ce projet de règlement peut être 
consulté au bureau de la soussignée, à l'hôtel de ville, sise au 147, rue Saint-Pierre, 
Saint-Constant, durant les jours et heures d'ouverture de l'hôtel de ville. 

Le présent projet de règlement est également disponible pour consultation sur le site 
internet officiel de la Ville de Saint-Constant au www.saint-constant.ca dans la section 
« Avis publics » et fait suite au présent avis. 

Pour toute information supplémentaire, vous pouvez communiquer avec 
Me Sophie Laflamme, greffière, 147, rue Saint-Pierre, Saint-Constant, Québec, 
J5A 2G9, au numéro 450 638-2010, poste 7530. 

Saint-Constant S^trte la date de publication sur le site Internet officiel de la Ville de 
îrvira, le cas échéant, pour la computation des délais prévus par la Loi. 

Donné à^Saïçit-Consfant, ce/23 mars 2021. 

Me/So~ptTie Laflamme, greffiere 
frectrice des affaires juridiques 
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